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ARRETE n° 1396 CM du 14 octobre 2002 portant classification des fonctions soumises au service de garde par astreinte à domicile et fixant le montant de l’indemnité forfaitaire de l’astreinte dans les structures de la direction de la santé

(JOPF du 24 octobre 2002, n° 43, p. 2621 ; rectificatif JOPF du 31 octobre 2002,

n° 44 NC, p. 2730)

modifié par :

-
Arrêté n° 815 CM du 23 septembre 2005 ; JOPF du 6 octobre 2005, n° 40, p. 3212

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut général de la fonction publique de la Polynésie française;

Vu la délibération n°2002-69 APF du 13 juin 2002 relative aux modalités d’indemnisation des services de garde dans les hôpitaux et les centres médicaux de la direction de la santé;

Vu l’arrêté n° 1740 CM du 26 décembre 2001 portant classification et indemnisation des services de garde dans les hôpitaux et les centres médicaux de la direction de la santé;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 2 octobre 2002,

Arrête:

Article 1er.— Les fonctions soumises à la garde par astreinte à domicile dans les hôpitaux et les centres médicaux de la direction de la santé sont classées, conformément aux critères énoncés par l’article 9 de la délibération n° 2002-69 APF du 13 juin 2002, dans l’une des catégories suivantes:

a) Sont soumises à une garde par astreinte à domicile de 1re catégorie les fonctions suivantes :


Archipel
Structure
Fonction
Marquises nord
Centre médical de Hakahau
Médecin généraliste

Marquises sud
Centre médical de Atuona
Médecin généraliste

Tuamotu
Centre médical de Hao
Médecin généraliste

Tuamotu
Centre médical de Rangiroa
Médecin généraliste

Gambier
Centre médical de Rikitea
Médecin généraliste

Australes
Centre médical de Tubuai
Médecin généraliste

Australes
Centre médical de Raivavae
Médecin généraliste

Australes
Centre médical de Rurutu
Médecin généraliste

Iles Sous-le-Vent
Centre médical de Tahaa
Médecin généraliste

b) Sont soumises à une garde par astreinte à domicile de 2è catégorie les fonctions suivantes :


Archipel
Structure
Fonction
Iles Sous-le-Vent
Hôpital de Uturoa
Anesthésiste réanimateur

Iles Sous-le-Vent
Hôpital de Uturoa
Chirurgien

Iles Sous-le-Vent
Hôpital de Uturoa
Gynécologue obstétricien

Iles Sous-le-Vent
Hôpital de Uturoa
Pédiatre

Iles Sous-le-Vent
Hôpital de Uturoa
Radiologue

Iles Sous-le-Vent
Hôpital de Uturoa
Biologiste

Iles Sous-le-Vent
Hôpital de Uturoa
Médecin généraliste

Iles Sous-le-Vent
Centre médical de Bora Bora
Médecin généraliste

Iles Sous-le-Vent
Centre médical de Huahine
Médecin généraliste

Iles du Vent
Hôpital de Vaiami
Psychiatre

Iles du Vent
Centre de transfusion sanguine
Biologiste

c) Sont soumises à une garde par astreinte à domicile de 3è catégorie les fonctions suivantes :


Archipel
Structure
Fonction
Iles du Vent
Hôpital de Afareiatu
Médecin généraliste

Iles du Vent
Hôpital de Taravao
Médecin généraliste

Marquises-Nord
Hôpital de Taiohae
Anesthésiste, chirurgien

Marquises-Nord
Hôpital de Taiohae
Médecin généraliste

Art. 2 (remplacé, Ar n° 815 CM du 23/09/2005, art. 1er).— L’indemnité forfaitaire mensuelle prévue par l’article 10 de la délibération n° 2002-69 APF du 13 juin 2002 pour le service de garde par astreinte à domicile des structures classées en 1re catégorie est fixée à :


Fonction
Points d’indice

Médecin Généraliste
44

Art. 3.— L’indemnité forfaitaire mensuelle prévue par l’article 11 de la délibération n°2002-69 APF du 13 juin 2002, pour le service de garde par astreinte à domicile des structures classées en 2è catégorie, est fixée par fonction comme suit:



Points d’indice
Points d’indice,


Fonction
en semaine
samedi, dimanche et jours fériés

Anesthésiste, chirurgien
12
24

Gynécologue-obstétricien,

psychiatre
12
24

Pédiatre
12
24

Généraliste et autres

spécialistes
9
18

Médecin généraliste participant

au service de garde par

astreinte à domicile des

urgences de l’hôpital de Uturoa
12
24

Art. 4.— L’indemnité forfaitaire mensuelle prévue par l’article 11 de la délibération n°2002-69 APF du 13 juin 2002, pour le service de garde par astreinte à domicile des structures classées en 3e catégorie, est fixée par fonction comme suit:



Points d’indice
Points d’indice,


Fonction
en semaine
samedi, dimanche et jours fériés

Généraliste
10
24

Anesthésiste, chirurgien
10
24

Art. 5.— Le directeur de l’hôpital ou le médecin-chef de la circonscription médicale fait parvenir au directeur de la santé, avant le 10 du mois suivant, l’état récapitulatif, visé et certifié, des participations au service de garde des agents en fonctions dans son établissement ou dans sa circonscription médicale.

Au plus tard le 20 du mois, le directeur de la santé arrête l’état récapitulatif des participations au service de gardes effectuées au cours du mois pour chaque agent.

Art. 6.— Les dispositions du présent arrêté remplacent, à compter du 20 juin 2002, les dispositions de l’arrêté n° 1740 CM du 26 décembre 2001.

Art. 7.— Le ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 14 octobre 2002.


Pour le Président absent :


Le vice-président,

Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de la santé,


de la fonction publique


et de la rénovation de l’administration,

Armelle MERCERON.

Secrétariat Général du Gouvernement


